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Revendeur Sage à Paris
Intégrateur de logiciels de gestion comptable, commerciale, paie et RH

Revendeur Sage 100 et Business Cloud, notre équipe d’experts en gestion d’entreprise vous garantit un partenariat de qualité.
Découvrir nos solutions
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Nos solutions Sage
Revendeur de logiciels Sage pour booster la gestion de votre entreprise


[image: Découvrez les solutions logicielle Sage 100]Sage 100
Une gamme de modules de gestion comptable, gestion commerciale et gestion paie et RH pour piloter votre activité rapidement et simplement.
Voir plus


[image: Intégration logicielle Sage Business Cloud]Sage Business Cloud
Solutions hébergées sur le Cloud et 100% sécurisées pour la gestion financière et la gestion des ressources humaines de votre entreprise.
Voir plus


[image: Formation à l'utilisation des logiciel Sage 100]Formations Sage
Centre de Compétences Sage certifié, nos consultants vous forment à la maîtrise des logiciels Sage pour faciliter votre quotidien de gestion.
Voir plus




[image: Présentation de l'équipe A2F Conseils][image: Logo A2F Conseils]
Découvrir A2F Conseils
Votre revendeur Sage à Paris
Revendeur Sage en Île de France, l’agence est située à Massy (91). A2F Conseils c’est l’association de 3 consultants ayant un profil métier (comptable, commercial, gestionnaire de paie) leur permettant de vous comprendre et de vous accompagner dans la résolution des problématiques de gestion d’entreprise. Cette expérience métier associée à des compétences informatiques garantissent une entière maîtrise des logiciels Sage 100 et Business Cloud.
Découvrir l'agence
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A2F, votre partenaire de confiance
L’objectif A2F Conseils est de vous proposer des solutions en cohérence avec votre activité. Nous prenons le temps de vous comprendre et de recueillir les besoins de l’ensemble de vos services lors d’un audit. Puis nous vous accompagnons dans l’installation et le paramétrage des logiciels jusqu’à la formation de tous vos collaborateurs. La maitrise des outils étant le cœur de nos prestations, nous sommes un Centre de Compétences Sage agréé afin d’assurer un transfert de compétence optimal.
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Vous recherchez une solution de gestion ?
Gestion comptable, Gestion commerciale, Gestion de la paie et ressources humaine
Contactez-nous


Les dernières actualités

Déclaration de l'index de l'égalité professionnelle
Pour lutter contre les inégalités salariales, les entreprises de plus de 50 salariés doivent calculer et déclarer un index mesurant l'égalité entre les sexes. 
Qu’est-ce que l'index de l’égalité professionnelle ? 
Instauré par la Loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel, cet index évalue sur 100 points l'égalité entre femmes et hommes en se basant sur des critères tels que l'écart salarial, les augmentations individuelles, les promotions, etc. 
Obligation et calcul 
Depuis le 1er mars 2020, les entreprises de plus de 50 salariés sont concernées. L'index doit être calculé puis déclaré au plus tard le 1er mars suivant la période de référence. 
Utilisez l'outil en ligne Index Egapro du ministère du Travail pour le calcul, puis déclarez-le en ligne via la plateforme Index Egapro. 
Mesures correctives 
Si votre index est inférieur à 85 points, fixez et publiez des objectifs de progression. En dessous de 75 points, adoptez et publiez des mesures de correction et de rattrapage, définies dans le cadre de la négociation sur l’égalité professionnelle. 
Conséquences en cas de non-déclaration 
Le non-respect de cette obligation peut entraîner une pénalité financière pouvant atteindre jusqu'à 1% de la masse salariale. Assurez-vous de respecter cette démarche pour promouvoir l'égalité professionnelle au sein de votre entreprise.
 
Facilitez votre déclaration via Sage BI Reporting, l’outil spécialisé dans l'analyse des données et connecté à Sage 100 Paie et RH,  Cette alliance simplifie vos processus, minimise les erreurs et assure la conformité aux obligations légales.

Lire plus


Configuration de l'Authentification Double Facteur Sage ? (A2F) 
Dans un monde où les menaces en ligne sont de plus en plus nombreuses, la sécurité des données est une préoccupation majeure pour toute entreprise. Les tentatives d'hameçonnage (lien frauduleux dans un mail), l'utilisation d'appareils personnels à des fins professionnelles et les mots de passe faibles sont autant de risques qui peuvent compromettre la sécurité de vos informations vitales. 
C'est pourquoi Sage, leader dans les solutions de gestion d'entreprise, met à votre disposition une protection renforcée : l'Authentification Double Facteur (A2F). Cette fonctionnalité offre un niveau supplémentaire de sécurité au moment de la connexion des utilisateurs, empêchant ainsi tout accès non autorisé même en cas de divulgation accidentelle d'identifiants. 
Qu'est-ce que l'Authentification Double Facteur (A2F) de Sage ? 
L'authentification double facteur est un moyen puissant de renforcer la sécurité de vos données contre la fraude et les cyberattaques. Sage offre une combinaison parfaite de sécurité renforcée et de facilité d'utilisation avec l’A2F. Protégez vos données sensibles tout en bénéficiant d'une expérience utilisateur fluide, que vous soyez au bureau, en déplacement ou travailliez à distance. 
En quoi ça consiste ? 
À chaque tentative de connexion à vos logiciels et services Sage, un code à six chiffres, valable 5 minutes, sera généré et vous sera transmis. Cette étape supplémentaire garantit que la personne qui se connecte est bien le titulaire légitime du compte. 
Cette mesure de sécurité est déjà disponible et deviendra obligatoire à compter du 19 mars 2024 pour tous les utilisateurs des logiciels Sage. 
Comment obtenir le code de connexion à six chiffres ? 
Vous avez le choix entre trois méthodes, chacune conçue pour confirmer l'identité des utilisateurs de manière fiable : 
	App d'authentification : Sage recommande cette option sécurisée. Un code temporaire est généré par une application d'authentification telle que Microsoft Authenticator, Twilio Authy ou Google Authenticator, téléchargée sur le téléphone portable, la tablette. C'est la solution idéale pour ceux qui sont fréquemment en déplacement. 

Pour installer l'app d'authentification sur un ordinateur, nous vous conseillons d'utiliser une extension ou un module de navigateur de type '2FA Authenticator'.
Mode opératoire pour ajouter une extension à Firefox 
Mode opératoire pour ajouter une extension à Chrome 
	SMS : Un code est envoyé directement sur votre téléphone mobile. 

	Téléphone : Recevez le code sous forme de message vocal, adapté à votre téléphone mobile ou fixe selon le numéro que vous avez fourni

Nb : Les utilisateurs de Sage 100 Paie et RH ont l’obligation d’utiliser la méthode par application d’authentification.
Mode Opératoire : Configurez l'Authentification à Deux Facteurs en six étapes simple
Étape 1 : Choisissez la méthode de réception de votre code (application d'authentification, SMS ou téléphone).  
Étape 2 : Accédez à l’espace de Gestion de votre compte Sage.  
Étape 3 : Cliquez sur " Authentification à deux facteurs " et sur " Envoyer un e-mail " pour recevoir le lien de configuration.  
Étape 4 : Sur le mail de configuration reçu, cliquer sur " Utilisez ce lien pour configurer l’authentification à deux facteurs " et sélectionner le mode d’authentification souhaité :  
Pour l’authentification par Code QR  
Scanner le Code QR avec l'application d'authentification, téléchargée en amont  
Pour l’authentification par SMS ou Téléphone  
Cliquez sur " Confirmer votre identité d’une autre manière ", puis sur 
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Attention vous pouvez générer au maximum 5 sms par heure !Renseigner un numéro de téléphone, choisir le mode de réception du code et cliquer sur Continuer
Étape 5 : Finalisez l’authentification en saisissant le code à six chiffres et continuez. 
Étape 6 : Sur la fenêtre de finalisation, copiez le code de récupération pour le sauvegarder dans un endroit sécurisé et accessible où que vous soyez. Vous êtes le seul à connaître ce code et en êtes l’unique responsable.
Nb : Nous vous conseillons d'ajouter une autre méthode de récupération via un numéro de téléphone ou une adresse e-mail secondaire, au cas où vous ne pourriez pas accéder à l'appareil utilisé lors de la configuration de l'authentification à deux facteurs. Vous serez invité à les ajouter lors de la finalisation de la configuration.  
Ne laissez pas la sécurité de vos informations professionnelles au hasard. Adoptez l'authentification double facteur de Sage dès maintenant pour une tranquillité d'esprit accrue. Votre sécurité est notre priorité. 
Si vous souhaitez obtenir davantage d'informations, n'hésitez pas à visiter le site de Sage pour explorer en détail l'Authentification à Double Facteur (A2F).
Si vous souhaitez modifier la double authentification, vous devez cliquer sur le lien de gestion de la double authentification.

Lire plus


Présentation de la facture électronique
Depuis des mois, la facture électronique est dans toutes les bouches.
Mais concrètement en quoi consiste cette transformation majeure ? À qui s’adresse cette réforme ? Comment va-t-on la mettre en place ? Comment le business va-t-il être impacté ? Comment s'y préparer ? 🤔
Autant de questions que vous vous posez sûrement et auxquelles nous pouvons tenter d'y répondre via le replay de notre webinar dédié à la facture électronique.
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Différents thèmes y sont abordés, notamment :
	La Facture Électronique ? 
Quoi, pour qui et quand ? Tout ce que vous devez savoir

	Les enjeux
Pourquoi anticiper, et comment ?

	Les opportunités
Au-delà de l'obligation, comment y gagner ?

	Notre accompagnement
Nos actions pour vous et pour votre business

	Les mots que vous allez entendre
La facture électronique n'aura plus de secret pour vous


Ce webinar constitue une ressource précieuse pour comprendre les enjeux, les bonnes pratiques, et les solutions à mettre en place pour réussir cette transition vers la facturation électronique. 

💡 Nb : Le Report du Calendrier de Généralisation de la Facturation Électronique entre Entreprises 
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Source : sage.com - Nouveau calendrier pour préparer la facture électronique !
Un ajustement majeur est parvenu dans le calendrier de déploiement de la généralisation de la facturation électronique entre entreprises, le calendrier antérieur prévoyait un démarrage du déploiement à partir du 1er juillet 2024 pour les grandes entreprises, en 2025 pour les entreprises de taille intermédiaire, et en 2026 pour les autres. Cependant, un nouvel amendement introduit par le gouvernement a repoussé ces échéances. 
Selon la nouvelle proposition, la généralisation de la facturation électronique sera désormais mise en œuvre en deux phases distinctes à partir de 2026. Les grandes entreprises et les entreprises de taille intermédiaire devront être opérationnelles dès le 1er septembre 2026. Quant aux petites et moyennes entreprises, ainsi que les microentreprises, elles bénéficieront d'une échéance repoussée au 1er septembre 2027. 
Cette révision du calendrier vise à offrir aux différents acteurs économiques le temps nécessaire pour se préparer à cette transition majeure vers la facturation électronique.





Sage vous accompagne dans la transition vers la facture électronique avec une série de 10 vidéos complètes qui répondent à toutes vos questions.
	Qui est concerné par la facture électronique ?
	Que va changer la facture électronique ?
	Facture électronique, quelles obligations ?
	Facture électronique, comment choisir sa PDP ?
	Facture électronique et Sage : Les coulisses d'un engagement
	Qu'est-ce qu'une PDP ?
	Que devient la déclaration de TVA ?
	Pourquoi un annuaire des entreprises et comment le renseigner ?
	Mettre en conformité sa facturation d’acomptes : La méthode par CQFE
	Pourquoi nettoyer vos données clients et fournisseurs ?

Que vous soyez novice ou expert, cette série de vidéos offreune compréhension complète de la facture électronique, vous permettant denaviguer en toute confiance dans cette nouvelle ère digitale.

 

Lire plus


Nos certifications Sage
La reconnaissance des revendeurs des solutions Sage dépend de leur niveau de certification auprès de l’éditeur. Sage contraint ses revendeurs à se certifier pour bénéficier de l’ensemble des formations produits et, ainsi, être en capacité de délivrer le meilleur service aux utilisateurs des solutions Sage. 
Pour les revendeurs déjà certifiés, comme A2F Conseils, une recertification est obligatoire pour continuer à bénéficier du programme de formation mis en place par Sage et conserver le statut de Centre de Compétence Sage.
Concernant les consultants de la société A2F Conseils, ces derniers sont tous recertifiés en 2023 :
- Florence BELLOT, certifiée Sage 100 Gestion – Sage 100 Compta/Finance– Sage 100 Paie & SBCP
- Céline CAMARA, certifiée Sage 100 Gestion – Sage 100 Compta/Finance– Sage 100 Paie & SBCP
- Frédéric BOITTIN, certifié Sage 100 Gestion – Sage 100 Compta/Finance– Sage 100 Paie
- Imen MANDHOUJ, certifiée Sage 100 Paie & SBCP
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 Dans le cadre de leurs fonctions, nos consultants certifiés assurent également les missions suivantes :
- L’analyse, le recueil et l’identification des besoins des entreprises clientes
- Le paramétrage et l’intégration du logiciel Sage que le client a choisi en fonction des procédures établies
- La mise en place des phases tests et la validation de la mise en production
- L’accompagnement des futurs utilisateurs
- Les corrections nécessaires en cas d’anomalies
- Le suivi des clients via notre service hotline
 
A2F Conseil a à cœur de répondre à vos demandes sur les solutions Sage 100, tant sur la partie technique, que sur la prestation et la formation (certifié Qualiopi).

Pour toute demande concernant les solutions Sage et/ou nos différents services, n’hésitez pas à remplir notre formulaire de contact.


Lire plus


Sage 100 nouveautés V10 et « Data Clean & Control »
Dans le prolongement de la réforme sur la Facture Électronique, Sage a annoncé la sortie de la version V10 pour le 15 septembre 2023
Elle portera sur la gamme Sage 100 et sera l’occasion de présenter le nouveau module Data Clean & Control.
Cet outil de conformité permettra la reconnaissance de vos tiers auprès du Portail Public de Facturation (PPF) via le Siret ou le numéro de TVA Intracommunautaire, en vue d’automatiser les échanges de factures électroniques et d'effectuer les contrôles de TVA par les services publiques.
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Si vous souhaitez plus d'informations sur ce sujet, n'hésitez pas à consulter notre blog dédié à la facture électronique .

Lire plus


Fin du support Windows Server 2012/2012 R2 au 10 octobre 2023
Le support de Windows Server 2012/2012 R2 prendra fin le 10 octobre 2023. Après cette date, ces produits ne recevront plus de mises à jour de sécurité ou non liées à la sécurité, de correctifs, de support technique ou de mises à jour du contenu technique en ligne.

Lire plus





Les derniers articles
Retrouvez les articles de blog d'A2F Conseils
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Liasse Fiscale 2024 : Comment assurer votre conformité face au nouveau millésime ?
Avec le millésime 2024 qui approche, il est impératif pour les professionnels et les dirigeants d'entreprises de comprendre les changements à venir et de préparer leurs opérations en conséquence. Cet article se propose de décrypter les nouveautés relatives à la liasse fiscale 2024, et de s’y préparer de manière efficiente. 


[image: ]
Webinaire 19/03/24 À la découverte de l'Hébergement Sage Partner Cloud
Dans cette vidéo, vous allez découvrir tous les avantages de l'hébergement Sage Partner Cloud et de ses produits rattachés avec en prime plusieurs démonstrations animées par les experts Sage Stéphane Gosse et Thomas Sanglier.
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Emploi et handicap
Découvrez les récents changements dans la politique d'emploi et handicap en 2023, visant à rendre l'environnement professionnel plus inclusif, avec un accent sur la formation et les obligations des organismes de formation, incarnés par le rôle crucial du Référent Handicap.
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Tout savoir sur la certification Qualiopi d’A2F Conseils
Découvrez tous les détails de la certification Qualiopi : Qu'est ce que Qualiopi ? Qu'est-ce que cela apporte ? Pourquoi collaborer avec A2F Conseils certifié Qualiopi ? 




Accéder au blog
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